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ARTICLE 17

À la première phrase de l’alinéa 4, après le mot :

« assurés »

insérer les mots :

« et aux bénéficiaires de l’aide médicale d’État ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons d'ouvrir les rendez-vous de prévention aux bénéficiaires de 
l'AME.

Aucun rendez-vous de prévention n’est prévu pour les détenteurs de l’AME, qui ne sont pas 
considérés comme des assurés sociaux. Pourtant, ces personnes cumulent de nombreux facteurs de 
vulnérabilité et d’exposition aux risques de santé. L’accès à la prévention est indispensable pour ce 
public qui souvent méconnaît le fonctionnement du système de santé français et a des difficultés à 
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accéder aux structures de santé et aux soins. Rendre accessibles ces rendez-vous « prévention 
santé », c’est permettre à ce public pour informer, sensibiliser mais aussi identifier les besoins et 
initier un parcours de soins.

L’accès à la prévention pour toutes et tous, c’est aussi un moyen d'éviter des dépenses : si les 
personnes ont accès à la prévention, les pathologies sont évitées ou détectées plus vite, ce qui limite 
le risque de complications et de soins coûteux.


